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Le mot de la Maire 
Chères Izelloises, 

Chers Izellois, 
 

Le paysage de notre commune 
évolue pour le plus grand plaisir 
des petits et des grands. Et oui, ils 
se sont fait attendre mais ça y 
est… ils sont là… Plusieurs mo-

dules ont été installés à l’aire de jeux permettant 
ainsi d’accueillir des enfants d’âges différents. 
Sans oublier les adultes qui pourront également 
s’essayer aux agrès nouvellement fixés. J’espère 
qu’ils raviront les utilisateurs en ce début d’au-
tomne.  
Malgré les couleurs ocre que la nature nous offre, 
je vous invite à porter du vert à l’occasion de la 
journée mondiale du don d’organes. A cette oc-
casion, contribuez par votre présence à la mobili-
sation de tous pour cette cause, en participant au 
déploiement du ruban vert dans la cour de l’école 
le vendredi 10 octobre prochain. S’en suivra une 
conférence donnée par la Coordination Hospita-
lière des dons d’organes de l’Artois. Ce sera pour 
vous l’occasion de poser vos questions à des 
professionnels de santé bien au fait de cette acti-
vité.  
Le mois d’octobre est également synonyme de 
partages entre générations, tel un relais entre le 
passé et l’avenir. C’est ainsi qu’avec le concours 
de Madame CANDAELE, directrice de l’école 
Henri MATISSE, il a été proposé aux élèves de 
rendre visite à nos chères têtes grises, l’espace 
d’un après-midi. Si l’on veut que l’Histoire per-
dure au fil des années, alors laissons ceux qui 
l’ont écrite la raconter à ceux qui vont la cons-
truire. La semaine bleue promet encore de belles 
rencontres.  
Après cet arc-en-ciel d’événements, je vous pro-
pose de vous retrouver autour d’une belle tablée 
à l’occasion du repas des aînés le 19 octobre 
prochain.   

En attendant, portez-vous bien ! 

        Sentiments dévoués, 
  

  Corinne DUBOIS 

Le mot de la Maire 

 

PREMIER FORUM DES ASSOCIATIONS IZELLOISES 
 

Vendredi 5 septembre a eu lieu le 
premier forum des associations or-
ganisé par la municipalité et le Co-
mité des Fêtes et d’Entraide.  
Destiné à valoriser et faire connaître 
le tissu associatif local, ce premier 
événement a accueilli des visiteurs 
qui ont pu découvrir la diversité et le 
dynamisme de la vie associative 
izelloise. 
Merci aux associations pour leur 
participation active à ce premier fo-
rum et rendez-vous en septembre 
de l’année prochaine. 

SEMAINE BLEUE 
Semaine nationale des retraités et des personnes âgées, la Semaine 
bleue a pour vocation de mettre en avant le rôle des aînés dans notre 
société et l’importance des liens entre les générations. Chaque an-
née, des milliers d’actions sont organisées sur notre 
territoire. 
 
Du 6 au 12 octobre, les membres de la Commission 
Animation, Vie sociale et Cadre de vie en profiteront 
pour rendre visite à nos personnes âgées de 85 ans 
et plus pour partager un moment de convivialité. 



 

Echos des associations 
A.A.E.E.P.I. 

57 personnes ont participé à la petite escapade en Picardie proposée par l’A.A.E.E.P.I. le samedi 6 septembre dernier. 
La matinée a débuté par une balade en barque dans les hortillonnages, véritable mosaïque de jardins entourés de multiples 
canaux, s’étendant sur 300 hectares.  
Tous les participants ont été captivés par la sérénité des lieux, tout en découvrant les histoires fascinantes qui jalonnent 
cette promenade commentée. 
La journée s’est poursuivie par la visite guidée de la splendide cathédrale Notre-Dame d’Amiens, un pur chef-d’oeuvre d’art 
gothique classé au patrimoine de l’UNESCO. 
Après la pause déjeuner, il était temps d’embarquer à bord du « Jules Verne Express », train touristique, pour un parcours 
de 10km afin de découvrir l’histoire et les richesses de la capitale picarde. 
Tous les voyageurs sont rentrés à Izel ravis de cette belle journée inoubliable placée sous le signe de la convivialité. 

              Rappel au civisme 
 

Dans l’intérêt et le respect commun et afin de maintenir une commune où il fait bon vivre ensemble, il convient 
de respecter les lois et les règles en vigueur, notamment, en ce qui concerne le stationnement et la sécurité au 
sein de notre commune. 

D’une certaine manière, même si le stationnement est une préoccupation permanente pour la municipalité et les 
riverains, il est largement possible de stationner dans notre village, mais il est aussi possible, par un comporte-
ment respectueux des autres, de ne pas augmenter les difficultés. 

Aussi, il paraît nécessaire de rappeler ici quelques règles de civisme et à la fois de bon sens : 

Penser aux piétons et riverains et stationner aux endroits prévus à cet effet : sur le domaine public, il est interdit 
de stationner sur les passages piétons, sur les trottoirs, ou à cheval sur la chaussée et le trottoir. Évitons égale-
ment d’occuper une place et demie en positionnant son véhicule correctement sur l’emplacement. 

Les trottoirs élargis ne sont pas destinés au stationnement et ce quel que soit le type de véhicule. Leur raison 
d’être est tout autre : ils permettent la circulation en toute sécurité des piétons, des familles avec des poussettes, 
des personnes à mobilité réduite. 

Stationner son véhicule sur des places handicapées, y compris « pour deux minutes », transforme en parcours 
du combattant, pour les personnes en situation de handicap, des situations qui avaient été réfléchies pour l’évi-
ter.  

Accepter de stationner sur la place de l’église au moment des entrées et sorties d’école, c’est sécuriser et proté-
ger nos enfants. Pensez-y, à défaut nous serions contraints d’envisager d’autres dispositifs. 

Enfin le non-respect des limitations de vitesse reste trop souvent constaté dans notre commune, nous 
impose d’appeler à la prudence et au respect de règles du code de la route dans les rues de notre 
village, et plus particulièrement dans les zones où la vitesse est limitée à 30km/h. 

 

 

 

 

 

Agissons ensemble pour contribuer à une société meilleure et au bien vivre dans notre belle commune. 



 

 Informations diverses 

Projet éolien de la Vallée de l'Escrébieux : un projet toujours d'actualité ! 
 

Le projet de parc éolien initié en 2017 sur les communes d’Izel-lès-Équerchin et de Quiéry-la-Motte reste d’ac-
tualité.  
Composé de trois éoliennes, il permettrait de produire une électricité locale et renouvelable estimée à plus de 40 
millions de kWh par an, soit l’équivalent de la consommation de 9 200 foyers. 
Le 27 juin 2025, la Cour administrative d’appel de Douai a annulé l’arrêté préfectoral du 6 juin 2023 qui rejetait 
la demande d’autorisation environnementale du projet éolien d’Izel-lès-Équerchin et de Quiéry-la-Motte.  
Le Préfet du Pas-de-Calais dispose désormais d’un délai de quatre mois pour délivrer l’autorisation ou statuer à 
nouveau.  
Toutes les infos :  www.alterric-france.fr/projets/lavalleedelescrebieux 

Entretien et nettoyage du cimetière 
 

Des travaux d’entretien du cimetière ont été effectués afin de nettoyer le lieu et d’assurer la maintenance et le 
bon fonctionnement de cet espace public. 

Nouveaux équipements au parc de jeux 
 

La municipalité a le plaisir d’annoncer l’installation de nouveaux jeux pour enfants au parc de jeux. Nous sommes 
en attente du sable, des panneaux de signalisation et du passage de l’organisme de contrôle afin de pouvoir les 
mettre à disposition pour les vacances de la Toussaint. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 Vendredi 10 octobre : inauguration Ville ambassa-
drice du don d’organes 

 Dimanche 19 octobre : repas des aînés 

 Samedi 1er novembre : repas de l’U.S.I. 
 Samedi 8 Novembre : après-midi jeux (A.B.D.E.I)  
 Mardi 11 novembre : Commémoration Armistice 

 Dimanche 16 novembre : repas des Randonneurs 
izellois 

 
 

 
 
 Vendredi 21 Novembre : concert de la Sainte-

Cécile 

 Dimanche 23 novembre : repas de l’A.A.E.E.P.I. 
 Week-end des 29-30 novembre : Téléthon 

 Samedi 6 décembre : marché de Noël 
 Samedi 13 décembre : Noël des enfants 

Festivités de fin d’année : prochains rendez-vous 

http://www.alterric-france.fr/projets/lavalleedelescrebieux


 

Culte 

En bref 

 

Nous souhaitons la bienvenue à l’abbé Jacques TANGOMBÉ 
qui officiera en l’église Saint-Martin d’Izel-les-Equerchin. 

État civil 

A l’exception du nettoyage des sépultures, il est rappelé 
que les travaux au cimetière sont interdits la semaine qui 
précède la Toussaint. 

Cimetière  

Accueil de loisirs  

L'équipe d'animation accueillera vos enfants du 20 au 31 
octobre. Les activités pour cette année scolaire tourneront 
autour du thème « Le tour du monde ». 

Décès 
 

Le 30 mai, Mireille ROBILLARD, 
 

Nos condoléances à la famille éprouvée. 

 
                  Repas des aînés 2025 

 
Le repas des aînés organisé par la Municipalité et le 
Comité des Fêtes et d’Entraide aura lieu le dimanche 
19 octobre à partir de 12h00 à la salle des fêtes com-
munale. 
 

Chaque ayant droit a reçu une invitation personnelle 
avec coupon de participation à retourner en mairie 
pour le 5 octobre. 

 
 

Sabine et Richard HOUZIAUX 
13C, rue de Lens 

Bienvenue aux nouveaux habitants 

Une bibliothèque municipale a ouvert ses portes  

à la salle des Essarts de Quiéry-la-Motte. 
 

Le conseil municipal de Quiéry-la-Motte 
s’est prononcé favorablement à la création 
d’une bibliothèque municipale en partena-
riat avec l’association «Escapades Quiéry-
siennes». Une convention a été signée 
entre le département du Pas-de-Calais et la 
commune pour l’accès aux services de la 
Médiathèque départementale. 
La bibliothèque est ouverte à tous gratuite-
ment et les Izellois y sont les bienvenus. 
Il est possible d’emprunter 5 documents pour une durée de 3 
semaines. 
Les horaires sont les suivants (hors 
vacances scolaires) : 

 Lundi : 16h-19h 

 Mercredi : 10h-13h 
 

Informations municipales rédigées et publiées par la commune d’IZEL LES EQUERCHIN 
 

Impression : Mairie de et à IZEL LES EQUERCHIN 



Mariage 
Le 27 septembre,  
Aurélia LEPINGLE et 
Alexandre DERAEDT 
 

Félicitations et longue 
et heureuse vie aux 
mariés ! 
 


